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Question mineur de 13 ans

Par Szem, le 18/04/2021 à 07:29

Bonjour,

Je viens vers vous car j'ai une question importante, ça concerne mon ex-demi-sœurs de 13
ans. Du coup, ma mère s'est séparée de son père et elle est vraiment triste, elle ne vit plus
chez sa mère (elle ne veut plus la voir) et veut venir vivre chez nous, quitte à partir de chez
son père (qui boit beaucoup et qui vit actuellement chez ses parents avec elle). Elle considère
ma mère comme la sienne et a une excellente relation avec elle (je la considère comme ma
propre sœur). Elle a supplié ma mère de tout faire pour la récupérer et je me demander si
c'était vraiment possible de faire quelque chose pour pouvoir la garder légalement, ou même
l'adopter; ou quoi que ce soit. Je ferai tout pour qu'elle puisse revenir et avoir une vie stable.

Merci de votre réponse.

Par Louxor_91, le 18/04/2021 à 11:06

Bonjour,

en fait, qu'elle est la question ?

Par Szem, le 18/04/2021 à 11:15

Bonjours La question est la suivante: et il possible de la récupérer légalement ? Sachant que
sa mère l’a mise en danger plusieurs fois et son père boit énormément, elle nous supplie de
la récupérer donc je voulais savoir si c’est possible de pouvoir la récupérer ? Légalement

Par Szem, le 18/04/2021 à 13:05

Donc si je comprend bien même sans lien de sang direct avec cette jeune fille nous pouvons
potentiellement le récupérer à l’aide d’un juge ou autres ?



Par Szem, le 18/04/2021 à 13:06

Vous avez du mal comprend on a aucun parent en commun mais là considère comme sa
véritable mère par ce que nous l’avions traité comme si c’était une personne de notre famille

Par janus2fr, le 18/04/2021 à 13:14

Bonjour,

[quote]
Vous avez du mal comprend on a aucun parent en commun

[/quote]
Vous dites dans votre premier message :

[quote]
ça concerne mon ex demi sœurs 13ans

[/quote]
Si c'est votre demi-soeur, c'est que vous avez soit le même père, soit la même mère (on a
d'ailleurs du mal à voir ce que peut être une ex demi-soeur, mais passons).

Par Szem, le 18/04/2021 à 13:34

Alors peut être une erreur de ma part autant pour moi, mais ducoup en gros ma mère c’est
mise avec quelqu’un qui avait une fille et ils ce sont séparé il y a peu Mzis elle veux pas vivre
chez son père ni sa mère elle veux revenir vivre avec nous c’est pour cela que je demander si
c’était possible de faire quoi que ce soit pour qu’elle puisse revenir avec nous

Par Tisuisse, le 18/04/2021 à 13:35

Bonjour,

Voir avec un avocat spécialisé si votre mère peut faire une "adoption simple" de cette ado. ce
qui lui donnerait des droits possibles.

Par Szem, le 18/04/2021 à 13:37

Donc en soit avec du temps et de l’espoir ça reste quelque choses de possible ?
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Par Szem, le 18/04/2021 à 14:10

D’accord merci de votre aide, en espérant pouvoir un jour la récupérer ( désoler si ça n’a pas
été claire en tout cas je me suis mal exprimé)
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